
 
 
 

REGLES LOCALES ADDITIONNELLES 2025 DU GOLF DE L’ODET 
 

 
Ces règles locales complètent les règles locales permanentes des épreuves fédérales amateurs 2025. 
 
 
HORS LIMITES (Règle 18)  
Définis par des lignes et/ou piquets ou par des clôtures de propriété. Les lignes prévalent sur les 
piquets.  
 
 
CONDITIONS ANORMALES DU PARCOURS (Règle 16)  
Conditions Anormale du Parcours, dégagement autorisé selon la R16.1  

•  Les zones dénudées, autre qu’un divot, sur les parties tondues à hauteur du fairway ou 
moins.  

 
Obstructions Inamovibles  

• Les routes et chemins sur le parcours, même non recouverts de surface artificielle, ainsi que 
leur prolongement et abords immédiats dégradés et/ou dénudés.  

 
Zone de jeu Interdit  

• Les espaces jardinés au trous 1, 9 et 18 : un dégagement gratuit doit être pris selon la Règle 
16.1f  

 
 
ZONES à PÉNALITÉ (Règle 17)  

• Sont définies par des piquets et/ou des lignes. En absence des lignes la lisière est définie par 
la rupture de pente naturelle et /ou la limite de tonte.  

 
 
RAPPEL  
En cas de doute quant à la procédure à suivre, un joueur peut jouer une seconde balle selon la Règle 
20.1c(3). Il devra rapporter les faits au recording pour trancher le litige. 
 


